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UN MÉMORANDUM SOUS LE SIGNE DE LA CRISE 

La récession dans laquelle les consommateurs sont plongés constitue la toile de fond des revendications des organisations 
de consommateurs qui estiment que, sans protection et rassurance suffisantes, les consommateurs connaissent des 
difficultés au quotidien et ne peuvent apporter leur contribution au développement d'une économie durable. 

Plus que jamais, les organisations de consommateurs (OC) sont soucieuses de garantir la possibilité offerte à chaque 
consommateur et à chaque citoyen de disposer d’une sécurité d’existence en matière de consommation; avec une attention 
toute particulière pour les consommateurs vulnérables, premières victimes de la crise. 

Défendre le consommateur, c'est aussi défendre son droit au logement, son droit au travail, son droit à une vie décente et 
conforme à la dignité humaine; et cela dans un environnement sain et de qualité. 

La crise actuelle est une occasion unique de redéfinir des bases plus solides, plus justes, et plus équitables  pour 
l'avènement d'une consommation responsable et durable. 

Aussi les pouvoirs publics doivent s'atteler à sensibiliser le consommateur, à modifier le contexte dans lequel les choix de 
consommation sont pris par les consommateurs (le marché, les infrastructures) et à s'ériger en exemple pour faire du 
consommateur un consom"acteur". 

Les Régions et Communautés qui constituent désormais un élément déterminant dans notre système fédéral, jouent un rôle 
clé pour ce faire. 

Dans ce mémorandum, les OC formulent donc plus de 50 priorités en matière de politique des consommateurs pour les 
prochains gouvernements régionaux et communautaires. 
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UN CONSOMMATEUR RESPONSABLE ET CRITIQUE COMME AGENT DE CHANGEMENT 

L'école doit rester le lieu d'apprentissage du savoir et de la citoyenneté et ne pas devenir un lieu de jeux politiques ou d'activités 
commerciales. 

Les OC sont satisfaites de la mise en place de la commission prévue dans le Pacte scolaire permettant de contrôler la publicité et le 
développement des pratiques commerciales. Elles regrettent cependant que, sous l'argument de moyens limités, certains pouvoirs 
organisateurs ont tendance à transformer les activités scolaires en actions publicitaires. La publicité doit être contrôlée et réduite. 

Si la mission d'éduquer est dévolue en tout premier lieu aux parents et aux enseignants, les pouvoirs publics doivent cependant leur 
porter assistance par les outils pédagogiques adaptés mis à la disposition du plus grand nombre et une politique règlementant de 
manière cohérente et transparente l'alcool, la drogue, les jeux de hasard, et la violence, que ce soit dans leur forme la plus brute, dans 
la publicité, ou dans l'audiovisuel de manière générale.  

Enseignement et formation doivent rester au coeur des priorités absolues des pouvoirs publics. Les citoyens, et surtout les jeunes 
citoyens, nécessitent une éducation permanente en matière de consommation, de santé, des médias,... Les OC revendiquent toujours la 
mise en place d'un espace de communication publique dans les médias en vue de leur faciliter un droit de parole et d'expression face à 
l'omniprésence de la publicité et des marques. 

Priorités 

• Assurer un accès à l'enseignement pour tous, impliquant la défense de sa gratuité  

• Rénover et améliorer les infrastructures scolaires pour un enseignement de qualité 

• Contrôler de manière accrue l'interdiction de toute activité et propagande commerciale au sein des écoles comme le prévoit 
l'article 41 du Pacte scolaire et la commission mise en place 

• Réaliser un enseignement inclusif, clé du succès vers plus de tolérance et d'ouverture pour les générations futures 

• Refondation et revalorisation de l'enseignement technique et professionnel  

• Développer l'apprentissage des compétences utiles dans la vie sociale des consommateurs à côté des socles de compétence de 
base 

 

UN CONSOMMATEUR FACE AU MARKETING 

La culture est l'outil indispensable pour une meilleure consommation, en optimisant le bien être de l'individu. Son accès doit être le 
plus large possible. Un renforcement de l'accès à la culture ne pourra que sensibiliser l'individu à une meilleure écoute de l'autre, à un 
dialogue plus constructif avec l'autre, et à une consommation plus respectueuse de tous. La mise en place de la charte des usagers 
culturels constitue une avancée positive en Communauté Wallonie Bruxelles. 
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Priorités 

• Eduquer de manière permanente à la consommation et aux médias 

• Développer un organe indépendant et scientifique d'étude et de contrôle sur la publicité 

• Réaliser une étude objective et scientifique sur le financement des médias du service public et favoriser la recherche de 
financements alternatifs à la publicité commerciale et au parrainage 

• Préserver et protéger les jeunes et les espaces publics de la publicité sous toutes ses formes 

• Mettre à disposition des organisations de consommateurs un espace public de communication 

• Modifier la composition du Conseil Supérieur de l’Audiovisuel en renforçant la présence de la société civile et en limitant la 
présence du monde de la publicité 

• Lier l’aide à la presse à la réduction des publicités de type publi-rédactionnel 

 

LA SANTÉ POUR TOUS 

L'obésité touche de plus en plus nos citoyens et en particulier les plus jeunes. Les OC demandent aux pouvoirs publics d'encourager et 
d'éduquer les citoyens à une alimentation saine et équilibrée dans le cadre d'un mode de vie sain et équilibré.  

Il convient d'inviter le consommateur à une alimentation durable, en mettant à sa disposition des produits issus de méthodes agricoles 
respectueuses du développement durable, sains, à riche contenu nutritionnel et exempt de substances dangereuses. En outre, une eau 
saine à un prix démocratique est primordiale pour la santé des consommateurs. Il s'agit aussi de mettre l'accent sur les déterminants 
sociaux et économiques de manière à rendre les mesures plus efficaces. Se limiter à une action individuelle manque d'efficacité. 

A ce titre, il est important de garantir la salubrité publique. A Bruxelles, la rénovation des égouts nécessite la mise en place rapide 
d'une vaste rénovation. En Wallonie, les récentes difficultés d'approvisionnement d'eau demandent une vérification concrète du réseau. 

Priorités 

• Instaurer un minimum de  25%  de produits locaux et de saison dans les cantines des collectivités 

• Coordonner les politiques agricoles et les politiques alimentaires et nutritionnelles 

• Faciliter le repérage et la mise à disposition des produits locaux et de saison  

• Assurer un contrôle accru sur les labels alimentaires de qualité et leurs cahiers de charges 

• Renforcer la qualité des labels en développant une marque collective identifiant les produits dont la qualité supérieure est 
attestée par des cahiers de charge validés par les associations de consommateurs et certifiés par les pouvoirs publics 
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• Orienter les dépenses publiques en matière de communication des produits alimentaires vers des produits de qualité supérieure 
et durable accessibles au consommateur de manière à soutenir une agriculture de qualité et durable 

• Favoriser la pratique du sport tant en matière d'accès aux infrastructures que de promotion du sport à l'école 

• Développer des campagnes de prévention contre l'alimentation riche en graisses, sel et sucres, et diminuer leur présence dans 
nos produits alimentaires et dans les lieux officiels, établissements publics et scolaires 

• Prioriser la rénovation des égouts bruxellois pour une meilleure sécurité des réseaux et une meilleure qualité de l'eau. 

• Améliorer le réseau de distribution d’eau tout en maintenant un prix acceptable au consommateur par l'évaluation de sa structure 
tarifaire afin d'assurer son caractère progressif et solidaire 

 

UN CONSOMMATEUR SOUCIEUX DES GÉNÉRATIONS FUTURES 

Climat en danger, érosion de la biodiversité, insuffisance alimentaire, sont autant de signaux alarmants qui appellent aux changements 
des mentalité. Si on veut éviter, à l'avenir, de devoir imposer aux consommateurs un changement radical et violent dans leur mode de 
vie, les choix de vie, de production et de consommation doivent dès à présent être réorientés. Cette réorientation ne peut se faire sans 
l'aide des pouvoirs publics, qui doivent se montrer exemplaires en la matière. Le développement, la coordination et le financement 
d'une politique de recherche, source de progrès et de développement durable, doit contribuer à ce changement. De plus, 
l'environnement ne doit jamais être dissocié du social, ce qui creuserait des inégalités déjà profondes. 

Priorités 

• Elaborer un Plan régional d'action en faveur des éco-technologies 

• Elaborer des instruments de mesure des performances énergétiques et environnementales afin de guider et d'évaluer l'action du 
Gouvernement et des consommateurs 

• Développer et promouvoir le greening des marchés public sur base d'un référentiel commun aux différents marchés en incluant 
des critères sociaux, environnementaux et éthiques pour que les autorités puissent montrer l'exemple et favoriser de la sorte le 
développement et la mise sur le marché de ce qui est le plus performant pour l'environnement 

• Utiliser la fiscalité verte comme un levier d'innovation, favorable à l'environnement et à l'emploi 

• Développer les secteurs de l'éco-rénovation et de l'éco-construction, secteurs riches pour l'emploi  

• Réorganiser les mesures d'aide et de soutien aux investissements économiseurs d'énergie afin de ne pas en exclure les 
consommateurs vulnérables, par l'instauration notamment du prêt à taux zéro 

• Maintenir l'espace public en état de propreté, que ce soit en terme de prévention ou de sanction 

• Favoriser le recours aux produits labellisés par plus d'information, de contrôle et de transparence en la matière 
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• Renforcer les moyens affectés à la recherche notamment en intégrant les représentants des consommateurs dans les comités de 
pilotage et en développement l'évaluation des choix technologiques en complément de toute recherche 

• Continuer à sensibiliser les consommateurs à la collecte, au recyclage et à la lutte contre le gaspillage en assurant plus de 
transparence et de contrôle sur les taxes d'obligation de reprise 

 

UN CONSOMMATEUR SOUCIEUX D’UNE MOBILITÉ DOUCE POUR TOUS 

La mobilité est devenue un souci majeur pour le citoyen. Il est nécessaire que les pouvoirs publics assurent la mobilité en limitant les 
impacts économiques, sociaux et environnementaux. 

Mobilité doit également rimer avec sécurité pour les usagers. L'état de nos routes, particulièrement en ce qui concerne la Wallonie, ne 
permet pas actuellement de remplir pleinement cet objectif de sécurité ; c'est pourquoi les OC réclament que cette problématique soit 
prise sérieusement en considération par les pouvoirs publics. 

Garantir des conditions de circulation fluides, confortables et sécurisantes est un enjeu essentiel pour une mobilité durable. 

Les besoins des personnes à mobilité réduite doivent aussi être intégrées dans tous plans de développement car une société 
démocratique et digne doit respecter l'ensemble de ses citoyens. Bien souvent, l'offre de biens et services n'est pas accessible à tous. 
S'ajoute dès lors à l'handicap physique de la personne, un handicap social dont la cause est un environnement non adapté à ses 
besoins. Les organisations de consommateurs demandent donc aux pouvoirs publics de favoriser et d'encourager une société inclusive 
respectueuse des droits de chacun. 

Priorités  

• Améliorer et entretenir les voieries régionales 

• Favoriser et diversifier l'utilisation des transports en commun, en améliorant notamment leur qualité, leur fréquence et leur 
accessibilité et en garantissant un accès gratuit 

• Multiplier le recours aux alternatives durables et collectives 

• Encourager la mobilité douce 

• Assurer une meilleure diffusion de l'information sur les obligations d'aménagements raisonnables dans l'offre de biens et services 
aux personnes à mobilité réduite et mettre en avant les bonnes pratiques en la matière 

 

DES LIEUX OÙ LE CONSOMMATEUR A PLAISIR À VIVRE 

L’aménagement du territoire est une politique transversale touchant le logement, les déplacements, l’économie ou l’environnement.  
Par contre, le développement anarchique et inconséquent de zones d'implantations commerciales accélère la fragilisation des centres 
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urbains (disparition des petits commerces), réduit l'étendue d'espaces verts, augmente la problématique de la mobilité, et provoque des 
chancres plus nombreux. 

Priorités 

• Renforcer les critères liés à l’aménagement du territoire dans l’instruction des dossiers et dans l’octroi des autorisations 

• Définir au niveau des Régions une stratégie de développement commercial par une gestion globale, transversale et rationnelle des 
implantations commerciales. Notamment en renforçant l’analyse des potentiels de développement et des critères socio-
économiques proposés. 

• Favoriser une accessibilité optimale du territoire 

 

L’ÉNERGIE ACCESSIBLE À TOUS LES CONSOMMATEURS  

L'énergie, en tant que bien de première nécessité, doit être à la portée de tous. Aujourd’hui, celle-ci est devenue un facteur important 
dans le surendettement de beaucoup de ménages. Il convient de développer une politique ambitieuse de réduction des consommations 
énergétiques des ménages et qui cherche à satisfaire les besoins de toutes les catégories de consommateurs. 

Révolution énergétique et lutte contre le réchauffement climatique sont des enjeux majeurs à ne pas perdre de vue. 

Priorités 

• Réduire le taux de la T.V.A. de 21 à 6% sur  l'électricité verte domestique pour une quantité de consommation de base 

• Mettre en place une tarification progressive et solidaire de l’énergie pour l'ensemble des fournisseurs  

• Mutualiser les coûts de distribution en matière de prix du gaz et de l'électricité afin de mettre fin aux discriminations : un prix 
unique s'impose 

• Renforcer les dynamiques d'achats groupés 

• Favoriser la transparence des prix de l'énergie et la compréhension des offres des différents fournisseurs 

• Développer les mesures d'information et d'aide aux ménages à l'acquisition d'appareils et de produits économiseurs d'énergie 

• Instaurer un système de tiers investisseur pour aider les ménages dans les travaux d'économie d'énergie 

• Organiser le plus largement possible des guichets énergie pour pallier la complexité en la matière depuis la libéralisation 

• Développer le sentiment de responsabilisation sur les économies d'énergie. L'énergie la moins chère est celle que nous ne 
consommons pas 

• Favoriser la production et la consommation d'énergies renouvelables 
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• Continuer à promouvoir les audits énergétiques et l'accompagnement des consommateurs qui veulent implémenter des mesures 
d'économie d'énergie 

• Assurer dans un premier temps et renforcer dans un deuxième temps les pouvoirs de la CWAPE en Région Wallonne, de BRUGEL en 
Région Bruxelloise et de VREG en Flandre afin qu'ils puissent jouer pleinement et efficacement leurs missions. 

• Evaluer et contrôler en Wallonie la pose de compteurs à budget, source de nombreux abus 

• Créer un comité des usagers de l’électricité et du gaz en Wallonie, à l’instar du Comité qui existe en Région bruxelloise 

 

UN CONSOMMATEUR INFORMÉ ET ÉCOUTÉ À TOUS LES NIVEAUX 

Les OC demandent que les consommateurs soient associés autant que faire se peut aux prises de décisions qui auront un impact sur 
leur consommation Ils doivent participer activement au développement de leur cadre de vie. Les pouvoirs publics doivent renforcer la 
concertation avec les représentants des consommateurs à tous les niveaux et à favoriser leur représentativité dans les divers organes 
consultatifs. 

Toute mesure prise les concernant doit également prendre en compte les consommateurs les plus fragilisés, afin de ne pas les exclure 
d'avantage. S’ils doivent disposer d’une information pertinente et de qualité, celle-ci ne sera pas suffisante sans des mesures de 
protection  adaptées. 

Priorités 

• Favoriser la concertation entre experts, acteurs de terrain et partenaires sociaux en intégrant les représentants des 
consommateurs dans les conseils d'avis, les divers comités d’avis qui touchent à la consommation au sens large (DGANE, DGTRE, 
etc.) 

• Améliorer la représentativité des consommateurs au sein des organes consultatifs 

• Renforcer les synergies entre les compétences des différents niveaux de pouvoir  

• Simplifier les diverses démarches administratives que doivent accomplir les consommateurs 

• Développer les structures d'accueil, d'aide et d'information pour les consommateurs fragilisés et vulnérables 

• Développer un service de médiation des intercommunales pour leurs pratiques commerciales 

• Développer un service de médiation, à l'instar de la Service Médiation des Banques ou des commissions de litiges, pour les 
secteurs en défaut (pour lesquels les services n'existent pas) sur base d'une collaboration volontaire des artisans et indépendants 

• Assurer une représentation des consommateurs au sein des Conseils économiques et sociaux Régionaux 
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UN CONSOMMATEUR  ATTENTIF À L’ÉCONOMIE SOCIALE 

L’économie sociale joue un rôle important dans l’économie belge. Elle met l'accent sur des principes éthiques tels qu'un processus de 
décision démocratique, et une primauté des personnes et du travail sur le capital dans la répartition des revenus.  

Priorités 

• Maintenir le dialogue entre Régions pour développer une politique cohérente sur l'ensemble du territoire 

• Mettre sur pied un observatoire des attentes des citoyens pour professionnaliser l'offre de services des acteurs de l’économie 
sociale 

• Soutenir le développement de projets d'économie sociale qui se situent dans une logique de développement local et durable 

• Soutenir les consommateurs dans leurs choix de consommation éthique 

 

UN CONSOMMATEUR DONT LE MILIEU DE VIE EST SOURCE DE BIEN ÊTRE 

Le logement constitue l'un des besoins essentiels les plus élémentaires de tout être humain. Le droit au logement est reconnu comme 
un droit fondamental de la personne humaine, tant au niveau international, national que régional. 

L'article 23 de notre constitution stipule: "Chacun a le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine. Ce droit comprend 
notamment le droit à un logement décent". Le lien entre habitat et bien être est évident. Même si aujourd’hui, la difficulté d’obtenir un 
logement décent à des prix acceptables est bien réelle, en particulier pour la Région de Bruxelles Capitale. 

Priorités 

• Augmenter l’accessibilité aux logements sociaux dont l'offre est insuffisante  

• Lutter contre les logements inoccupés et les chancres urbains 

• Objectiver le prix des loyers face aux prix demandés en établissant des prix de référence (selon la taille, le confort, 
l'environnement, les performances énergétiques,...) 

• Etablir une attestation de conformité pour tous les logements locatifs ainsi que des certifications énergétiques. 

• Favoriser la rénovation et l'amélioration des performances énergétiques du parc existant et futur 

• Lutter contre la discrimination en matière de logement,  par un contrôle accru et effectif de la part des communes de la 
règlementation sur l'affichage des prix, et par un encadrement légal permettant de définir les documents ou informations qu'un 
bailleur ou une agence immobilière peut exiger d'un candidat locataire 
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• Favoriser l'accès à la propriété et développer une politique d'aide à l'amélioration des logements pour les propriétaires à bas 
revenus  

• Anticiper la demande de logements en fonction de l'évolution démographique 

• Solutionner la problématique des pensionnés non propriétaires par un système d'épargne et d’anticipation des loyers futurs 
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